
— - _ - ^ ^ ^ 1 
j o u r ue pas M* trouver à côte du pi m e * 
<ne Melternicli. avait pris place dans la iri 
hune présidentielle, où les regarda se sont 
Trequemmev.i poi lessur lui durant le dis-

'couio de M. Tliiers. Il était as*is a c >ie de 
l'a comtesse Walewska, derrière Mm« de 

ourtalès el Mme la générale Fleury. Dans 
lu trihane du Consefi-d'Eiat, on ne voyait 
«^ue paletots noirs. Tous les jeunes audi
teur* ou maîtres des requêtes de l'illustre 
assemblée qui y avaient trouvé place, se 
tenaient véritablement accrochés le» uns 
aux aut res . Ils étaient trente dans une t r i 
bune où quinze personnes sont à peine à 
l'aise. 

• Dans la tribune des anciens députés, 
nous avons remarqué Mme Liadières. le 
général Changarnier , M. de Kergolay, ici 
la famille de M. Vuitry, là la nonciature 
au giand complet. 

• Partout de fort jolies femmes, de très 
élégantes toilettes, eu un mot, une salle 
qui rappelait les plus belles de nos grandes 
représantations. 

•Dans la salle la foule était considérable 
aussi. D'abord, sauf ceux qui sont en con
gé, aucun député ne manquait . En outre 
presque (eut le Sénat, tous les ministres 
à l'exception de MM. Baroche et Ju ruy , 
fous les conseillers d'Etat étaient présents, 
debout derrière les bancs des députes. 

> Bien que l'agitalion lût à son comble, 
au moment où le ministre d'Eial s'est levé, 
il s'est établi sur- le-champ un silence pro
tond qui n'était pas sans solennité. On 
assurai t que la déclaration prononcée 
par M. Routier avait ete écrite à l 'avance, 
a taison même de sa gravite et vu l ' im
périeuse nécessite de n'abandonner aucun 
mol de cette grave harangue aux hasards 
de l'improvisation. Nous n'avons pas à 
l 'apprécier ici. Nous constatons seulement 
que l'elîet a été tel, que le Corps législatif 
a spontanément abandonné la discussion 
spéciale de la loi. 

» C'est pendant l'interruption qui a sui
vi l'admirable discours de M. Thiers que 
cette décision a ete prise par le Co.ps lé
gislatif, divi»é en groupes nombreux et 
agiles, el ce n'est que pour la l'orme que 
le ministre d'Etat a demande ù la Chambre 
de passer outre . 

• Le discours de M. Tliiers a profon
dément remue le Corps législatif. Jamais 
M. Thiers n'avait parle avec plus d'émo
tion. Les applaudissements ont clé nom
breux, fréquents et, même au banc des 
ministres, M. lloulier, qui sans doute fai
sait plus que des reserves contre les idées 
de l'orateur, ne cachait pas les sentiments 
que lut inspirait s- n éloquence. Aussi, à 
l'issue de la séance, M. Tnters était-il r a 
dieux. » — (Polin.j 

BULLETIN INDUSTRIEL & COMMERCIAL. 
Les usages commerciaux connus sous les 

dénominations de tares, escomptes, dons. 
surdons, franchises, réfactions, tolérances, 
e tc . , présentent, d'une de nos places de 
commerce a l 'autre, des différences nom
breuses el parfois considérables. Celle di
versité enlraine des inconvénients graves. 

Tantôt, dit ta Pairie, elle produit entre 
l'acheteur et le vendeur <iez malentendus 
qui modifient les conséquences présumées 
du contrat el aboutissent à des procès ; 
tantôt elle ne permet pas I l 'étranger, peu 
au fait de nos habitudes locales, de se ren
dre un compte exact de nos prix courants 
et le détourne d'entrer en relations d'af-
laires avec nous. 

11 y avait donc utilité évidente à réfor
mer cet étal de chosos. Tel est le but d'un 
projet de loi prépare sur la demande du 
commerce lui-même et sur lequel le Corps 
législatif aura prochainement à ; e pro
noncer. 

On lit dans le Moniteur de l'Algérie : 
Bien que les résultats de la campagne 

cotonnière de 18(55-1866 ne Soient pas 
encore tout à fait connus, car les ateliers 
d'égrenage continuent à fonctionner, il 
n'est pas sans intérêt de placer sous les 
yeux du public le chiffre des exportations 
de ce textile au 31 mars dernier, d 'après 
les constatations faites il la douane. 

Les quantités relevées sont les suivan
tes : 

Colon égrené 372,739 kil. 
Coton brut 173,289 — 

En évalusnl à 25 °\° approximativement 
le rendément du coton après égreuage, on 
obtienl un chiffre de 615,811 kilogrammes 
de coton net exporté au 31 mars 1866. 

L'année dernière, après la clôture défi
nitive des opérations de la c .mpagne , le 
chiffre des exportations ne s'est élevé qu'à 
451,091 kilogrammes 400 g r a m m e s ; d'où 
une augmentation déjà c o n s t a t e de 
164,716 kilogrammes. 

Ce résultat, qui n'est pas le dernier mot 
de la récolte de 1865, mérita,t d'être r e 
marqué. 

JURISPRUDENCE COMMERCIALE. — Reren -
dicalion d'effets de commerce — La reven
dication est une mesure tutelai e des in
térêts livrés à la bonne foi de tiers. A ce 
point de vue t >ut <••<• qui tend à éclairer 
sur l'étendue du cercle dans lequel elle 
peut s'exercer mérite d'être signale à l'at
tention des commerçants, et le mérite 
d'autant plus que les questions que 1 ex
ercice de cette mesure soulève sonl dans 
la prat ique fort delica.es, et souvent dif
ficiles à résoudre. 

L i cour de Paris , dans son audience du 
26 février dernier, vient de tendre en cette 
matière un arrêt fort grave el t rès- inte-
ressant. 

D'après «on dispositif, l 'art. 574 du Code 
de commerce permet de revendiquer, en 
cas de faillite, des remises el effets de 
commerce qui se trouvent en nature dans 
le portefeuille du failli à l'époque de la 

feillile, lorsque ces remises ont été faites 
par le propriétaire avec le simple mandat 
d'en faire le recouvrement, et d'en garder 
la \ulcur ii j< dispobinou. 

Cet article ne s'applique pas seulement 
aux effels de commerce revêtus d'un en
dossement irrégulier, n'emportunl que sim
ple mandat, qui, n'ayant pas C P M ' d 'être, 
d'une manière apparente, la p tcpr ié lede 
l'endosseur, peuvent toujours être reven
diqués, aux termes du droit commun, 
entra les mains dn failli, parce qu'il ne les 
détient qu'à litre précaire ; il s'applique 
surtout et principalement aux effets de 
commerce revêtus d'un endossement ré
gulier qui en transporte, en a; pnrence, 
la propriété au failli, cl que l'endosseur 
prouve n'avoir été transmis par lui à ce 
dernier qu'à titre de mandat, pour en gar
der la valeur à sa disposition, el la lui 
remettre, selon ses besoins. 

Celte solution, on le comprend, tie STU-
rait s 'appliquer aux rapports les p'us or
dinaires des maisons de commerce avec 
les banquiers : lesquels consistent dans 
la remise de bordereaux d'effets , qai , 
après avoir été escomptés, figurent pour 
le moulant net an crédit du compte de la 
maison qni les a remis. — Celte opération 
entraîne le dessaisissement complet au 
profil du banquier des valeurs qui lui 
sont remise»', parce que !a cession en est 
précise et parfaite. — Mais il en est tout 
autrement dans le cas ou les rapports se 
bornent, comme cela a lieu quelquefois, 
et principalement avec certains établisse
ments de t i éd i t , à un compte dénea i sse -
meill, c 'est-à-dire quand leseffets figurant 
aux bordereaux ne sont confies aux ban
quier que pour en taire, à l 'échéance, le 
recouvrement. — Cette opération rentre 
tout il fois dans les conditions prévues par 
l'arrêt. — Jusqu'au recouvrement des 
effets, celai qui les a remis en demeure 
propriétaire, et il les peut revendiquer 
tant qu'ils sonl aux mains du dépositaire. 

La convention par laquelle le banquier 
s'oblige à faire, sur la remise de ces va -
leurs, des avances plus ou moins impor
tantes, serait sans aucune influence sur la 
question; le déposant n'aurait alors d'aulre 
obligation que de rendre les sommes par 
lui reçues. Le cas se présentait dans l 'es
pèce sur laquelle est intervenu l'arrêt ci 
dessus énoncé, el le poinl a été très-ex-
pressement décide ; cela est, en effet, 
conforme aux principes et aux t ex t e s .— 
Que l'on considère le banquier soit comme 
un mandataire, soit comme un créancier 
gagist-. ai l'une ni l'autre de ces qualités 
ne lui confère la propriété des elfets en sa 
possession ; dons l'un comme dans l'autre 
cas, elle resle entière à celui qui les lui 
a confies. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

création du Service des Travaux Municipaux 
et nomme «ne commission de 55 membres 
pour examiner si ce service est ou n'esl 
pas oiiéreax poar la ville. -

Le Conseil municipal est de nouveau 
convoqué pour vendredi prochain. L'ordre 
du jour de celte séance comprend : 

1° Discussion de la question du Collège; 
2° Supplément pour le curage des 

égouts ; 
3° Supplément pour l'entretien des che

mins non paves ; 
A* Cilernage des caves de la Condition 

publique ; 
o" Crédit pour trois nouvelles sœurs à 

Bianclieinaille ; 
0° Commission pour visiter les familles 

d'ouvriers. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX. 

Séance du 5 mai 1866. 
Présents : MM. Ërnoult-Bayart, maire; 

C. Descat. J. Renaux-Lemerre, adjoints; 
MM. P Parent, Tiers-Bonté fils, Pollet-

Desquiens, G,D* Lelebvre, P. Catteau, 
A. Wibaux. Ferret Duthoit, E. Hannart , 
J . -B . Ducutteau, L. Wat ine , L. Eckmann , 
Dellebecq- Desfoniaines, A. Prouvosl, L. 
Voreiix, A. Dewarlez, Motte Bossul. Le-
locari-Duviliier, J. B. Duburcq, Toule-
monde Noilet. Sioeu-Piti, A. Uelaoutre. 
F . Dulhoit, Dubar-Feirier , D. Salenibier, 
II. Ternyuck; 

Absen t s : MM J. Lagache, empêché. 
E. Frasez, Motelcy-Jonville, Ch. Bourbier, 
en voyage. 

M. Sioen-Pin est nommé secrétaire 
pour la session : 

Le Conseil 
Approuve une protestation des membres 

de la commission du collège contre l ' in
convenance des conseillers municipaux 
qui ont livré leur rapport à la publicité, 
maigre le vole du Conseil mm.ictpal ; 

Auiorise l'impression du Rapport statis
tique de ISGô; 

Nomme une commission de 5 membres 
po-ir examiner le Compte administratif de 
1865, le budget supplémentaire de 1866, 
le budget des hospices et le budget du bu
reau lie bienfaisance; 

Nomme une commission de 3 membres 
pour examiner la demande de prise d'eau 
faite par MM. Dillies frères; 

Renvoie à la même commission l'examen 
de la question du repavage de la cour de 
travail et des échaudoirs de l 'abattoir; 

Vole un crédit pour l 'achèvement Je la 
couverture du Irtehon; 

Renvoie à la commission du classement 
des rues une pétition des propriétaires de 
deux rues nouvelles; 

Vole un crédit pour le mobilier du lo
gement des sœurs au Tilleul et à Blanche-
maille; 

Entend communication d'une lettre de 
M. le maire de Lille relative au vote du 
conseil eu faveur de la prochaine exposi
tion de peinture à Lille. 

Vote un subside de 1ÛO0 francs pour a i 
der la Fanfare delloubaix-u se rendre à un 
concours de musique en Belgique; 

Donne un avis lavoiuble à l 'étab'isse-
ment d'un marché à Templeuve; 

Vole un crédit additionnel de 2248 fr.50 
pour supplément au matériel de la Condi
tion publique; 

Émet le voeu qu 'une commission syndi
cale soit chargée de la surveillance des 
travaux et de l'établissement du budget 
des dépenses relatives à l 'assainissement 
des eaux de l'Espierre et du Trichon; 

Renouvelle, pour une période de 3 années 
le mandat des administrateurs de la Caisse 
d 'épargne sortant cette annéa d'exercice; 

Entend communication d'un rapport de 
l'un de ses membres sur les résultats de la 

Notre ville vient de perdre un de ses 
citoyens les (dus justement honorés. 
M. César-Auguste Piat est mort lundi soir 
des suites d'une apoplexie. 

M. Piat naquit le 18 juin 1801 ; il allait 
donc entrer dans sa 06" année. Il fui 
numide, en 1832, membre du Conseil mu
nicipal el, en 1848. membre du Conseil 
d'arrondissement. La confiance des élec
teurs le maintint dans ces doubles fonc
tions jusqu'en ces dernières années ; ce 
fut volontairement qu'il se retira de la vie 
publique. 

Toujours il fit preuve d'une intelligence 
rare , d'un savoir éminent et d'un devoù-
inent sans bornes aux intérêts roubaisiens. 

Homme d un jugement jus'e et droit, 
il était accessible à t o u s ; ceux qui s'a
dressaient à lui recevaient toujours les 
conseils les plus sages et souvent il leur 
prêtait un généreux concours. 

M. Piat lègue à sa famille un nom en
touré de la considération générale. 

brouck, veuf dé1 Amélie Deschamps, PO 
ans. tisserand. Grande Rue. 

4 . — lou i s Pollet, célibataire, 26 ans, 
employé de commerce, e mtourde t Egt«se 
Saint-Martin. — Romain Bourquin. céli
bataire. 25 ans, mouleur en fer, rua de*. 
Tourcoing. 

Il est décédé en outre 15 garçons et 9 
filles au-dessous de l'âge de 10 ans. 

Nous apprenons que les projets de loi 
relatifs à l'emprunt el aux grands travaux 
d'utilité publique de la ville tle Roubaix 
ont élé approuvés par le Conseil d'Elat, 
dans sa séance de samedi. 

Il est probable que le projet d 'emprunt 
ne lardera pas à élre présenté au Corps 
législatif. 

H est question de modifier la législation 
des caisses d'épargne dans une de ses dis
positions principales. Aux termes de lu loi 
des 24 mai-30 juin 1851, les comptes des 
déposants ne peuvent excéder 1,000 fr., 
capital et inlerèts compris. On aurait r e 
connu que ce chiffre n'est plus aujourd'hui 
assez élevé eu égard aux progrès de l'é
pargne publique et aux facilités de place
ment offertes par les valeurs de toute na
ture qui aftlueiil sur le marché financier 
On aurai t , en conséquence, le projet de 
porter le maximum à 2,000 fr., avec fa
culté d'accroissement jusqu'à 3.1)00 fr. au 
moyen de l'accumulation des intérêts. 

Nous lisons dans la France : « De nou
velles informations au sujet du projet ue 
loi sur lescourt iers nous mettent à même 
de compléter celles que nous avons dejjà 
publiées. I! paraîtrait qu'on n'aurait nulle 
ment songe à modifier la situation actuelle 
des courtiers maritimes Ai des courtiers 
d'assurances, parce que les raisons qui 
militent pour l'abolition du privilège des 
courtiers de marchandises ne peuvent être 
invoquées en faveur des courtiers mariti
mes on d'assurances, quoique plusieurs 
d'entre eux aient témoigné le désir d'avoir 
le même sort que les courtiers de mar
chandises. 

» On croit que le principe consistant à 
mettre a la charge de l'Etat l 'indemnité à 
payer aux courtiers de marchandises a de 
grandes chances de triompher. D.ms ce 
cas. le Trésor pourrait trouver une com
pensation dans les patentes imposées sur 
les exerçants libres. » 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX 
Bulletin de la Séance du 6 mai 

Sommes versées p a r t i s déposants, dont 
21 nouveaux 13.2H7— 
58demandes en remboursem . 10,716 o i 

Les opérations du mois de mai sont 
suivies par MM. L. Eckman et J. Toule-
monde, directeurs. 

Pour toute la chronique locale: J. REBOUX. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX 

Du 28 avril au 4 mai 1866 inclus. 

NAISSANCES. 

23 garçons el 35 filles. 
MARIAGES 

30 avril. — Charles Perneel, tailleur 
d'habits, el Charlotte Vandevenne. ména
gère. — François Debaels, tisserand, et 
Antoinette Dmieyer, tisserande. — Jules 
Barrez, coiffeur, et Sophie Yanderscnel-
tlen, lailleuse. — Henri Joyel, ûleur, et 
Valérie Belnet-fcouri, journalière. — Flo-
rimond Steeiebout, couvreur, et Sidoine 
Noullet, tisserande. — Ange Ridelle, 
tileur, et Ilortense Delecroix, journalière. 

lcr mai. — Charles Henon, sous briga
dier des douanes, et Appointe Léman, cou
turière. 

2. — Jean Monfort, peintre, et Marie 
Dur.eux, servante. 

DÉCÈS. 

1 e r mai. — Herman Pollet, époux de 
Clotiide Petit. Oi ans , cabaretier, contour 
de l'Eglise Saint Martin. — Henri Philip-
po, époux de Eugénie Tiberghien, 41 ans , 
tisserand, chemin de l'Ommetet. — Jean 
Compte, célibataire, 36 ans, journalier, 
lue de i'Alouelte. — Charlotte Vercruys-
se, épouse de Joseph Vandaele, 20 ans , 
ménagère, rue des Parvenus. — Lievin 
Goddefroy, époux de Melanie Vauhoulte, 
46 ans , tailleur d'habits, rue de la longue 
Chemise. 

2. — Léonard Laurier, célibataire, 23 
ans, t isserand, rue de Heaurewaert. — 
Hemi Durier, époux de Sabine Florquin, 
60 ans, fileur, Hôpital. — Stanis 'as Haze» 

i i i b i i n n i i x 

Conseil de P r u d ' h o m m e s de P a r i s 

(Section des Tissus.) 

PRÉSIDENCE DE M PIÉTRT 

Audience du jeuii 26 avril 1866. 
LA LOI DE COALITION. — L'L'SACV l»U CONGÉ D l HLITA1M 

Les ouvriers d'une fabrique de chaus
sures avaient réclamé le 15 avril une 
augmentation de salaire. Refus du patron 
qui les engage, si bon leur semble, à quit
ter ses ateliers. Mais les ouvriers préfèrent 
rester pour taira la huitaine du congé ; 
ce qui est accepté. 

Le même jour, l'un des ouvriers s 'ab
sente plusieurs heures, et. à son retour, 
le patron refuse de le recevoir. De là une 
demande de l'ouvrier, devant le conseil de 
prud'hommes, pour avoir la huitaine de 
congé. 

Le conseil, attendu que la loi sur les 
coalitions n'a pas supprimé l'usage de la 
huitaine de congé, également utile aux 
patrons el aux ouvriers ; mais attendu 
que l'ouvrier demandeur, sous l ' impres
sion du refus d'une augmentation de sa
laire, a par son fait et volontairement 
quitte l'atelier, l'a débouté de sa demande. 

La Cour de cassation a rendu un a r r ê t 
dunt la portée est grave. Un plaideur mé
content renconli'o sur un chemin de vil
lage l'huissier de la justice de paix et 
cause avec lui de ses procès, tle ses dé
boires judiciaires. . . « Ce pauvre juge de 
> paix ! il est bien obligé de faire des 
» passe-droits ù cause des obligations qu'il 
» si envers les uns et les outres !.,. C'est 
» un usurier ' . . . c'est un faussaire ! » — 
Le plaideur s'emporte, il entasse les injures 
à l'adresse du juge de paix pour que l'huis
sier les rapporte à celui-ci, mais, en dé
finitive, il ne s'adresse pas directement 
au magistrat, il est hors sa p-esence, per
sonne peut entendre el n'entend cette con
versation privée. Néanmoins le juge de 
paix informé du l'ait provoque des pour-
suiies et le prévenu esl condamné pour 
avoir outrage par paroles un magistrat à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 
La cour suprême en repoussant le pour
voi déclare que le Code pénal n'exige point 
pour l'existence du délit que l'outrage ait 
été adressé au magistrait lui-même : elle 
s'appuie sur ce fait que le prévenu, en 
prenant l'huissier pour confident, avait 
manifestement l'intention que ses paroles 
injurieuses parvinssent à celui qu'elles 
concernaient. Maigre cette distinction im
portante sans doute, celte extension don
née à une loi pénale nous semble avoir 
une haute portée. Un officier ministériel 
reçoit souvent des récriminations de ce 
genre, et les paysans sont habitués à mau
dire leurs juges. Tant que leurs paroles 
restent dans le cercle des confidences, que 
leurs plaintes ne sont pas publiques, que 
leurs imputations calomnieuses ne sont 
point atlressées à la personne du magis-
trait , mieux vaudrait peut-être abaisser le 
bandeau de lu justice et placer le juge au-
dessus de pareilles attaques. 

FAITS DIVERS 
-*• On lit dans ['Opinion Nationale : « La 

gravite des événements et l'evenlualité de 
la guerre n'ont point eu pour conséquence 
d'interrompre les préparatifs de l'Exposi
tion de 1867. Les matériaux de construc
tion continuent à s'entasser à pied d 'œu-
vi e, et l'on pense que la carcasse du palais 
pourra être dressée, comme une lente, 
d'ici à quinze jours. 

> L'imérêl très vif que l 'Empereur po-te 
à tout ce qui a trait à l'Exposition est la 
preuve de l'importance excep'iouuelle 
qu'il a t t a h e à cette grande solennité. 

» Tous les jours, dit-on, M. le commis
saire général va aux Tuileries pour ren
dre compte de l'état des travaux et des 
dispositions adoptées. Mercredi dernier, la 
commission impériale a été saisie d'un 
projet de décret par lequel l 'Empereur 
ajouterait aux prix à décerner aux expo
sants une somme de 200,000 francs prise 
sur sa cassette particulière. 

» Un prix de 100.000 francs serait a 
I r ibuéà l'atelier ou à l'usine dans lequel 
les rapports du capital et du travail, d -
putroit et des ouvriers, seraient le plus 
èqnilablement établis et donneraieni les 
résultats les plus' satisfaisants. Dix autres 
prix de 10,000 francs l'un seraient distri
bués dans les mêmes conditions, sans ac 
ception de pays ni de nationalité. 

» La distribution des récompenses au
rait lieu le !•" juillet 1867, dans le Palais 
des Champs-Elysées, avec grande solen
nité, afin que les récompensés pussent 
jouir jusqu'à la clôture de l'Exposition 
des relations que la distinction dont ils 

auraient e t* l'objm 
gées. 

» On évalue à 803,000 francs la dépense 
q ooeasioynqjplgs la léle du 1 e r juillet 
1861. Ce c:. rTre'«il assez quelle magni
fie enee y aéra déployée. 

» En attendant le palais du Champ-de-
Mars, on disposerait dans le Palais des 
Champs-Elysée* autant de salons qu'il y 
aurait de contrées exposantes, afin que las 
commissaires et t u délégués de chaque 
pays pussent se réunir à leur convenance 
dans un local réservé. 

• A partir du 1 " avril 1867, jour de 
l'ouverture de l'Exposition, le Palais des 
Champs Elysees sera fermé, el les expo
sants retrouveront au Champ-de-Mars un 
vaste Cercle universel, dont la concession 
est_,déjà donnée. » 

— Un brave gendarme nouvellement 
débarque à la Martinique, est dirigé, avec 
plusieurs de ses camarades, sous la con
duite d'un brigadier, vêts, l 'intérieur de 
l'île. La petite escouade fait d'abord halle 
dans une habitation où l'on procédait à la 
récolte des cannes. Le gendarme est té 
moin de la mort d'un nègre, piqué au bras 
par un serpent, et foudroyé en moins 
d'une heure. Les gendarmes arrivent au 
poste où ils devaient passer la nuit ; ils se 
couchent. Effrayé par le souvenir du nè
gre, le narrateur a de la peine à s 'en
dormir. 

« Enfin, dit-i l , vers minuit , je aeatis le 
sommeil qui venait pour tout de bon; mais 
mieux eût valu rester éveille. Un cauche
mar épouvantable m'oppressait : je révais 
qu'un énorme serpent s'était introduit 
dans le poste, qu'il avait., rampé jusque 
près de moi, et qu'attlrè^par la chaleur, 
il s'était blotti sur moi. Je le sentais sur 
ma poitrine, enroulé sur lui-même, levé, 
comme on dit aux colonies, c 'est-à-dire 
prêt à s'élancer. Je n'osais bouger, et ce 
pendant ce poids m'élouffait. 

» Il y eut même un moment où ce senti
ment de suffocation fui si fort que je 
m'éveillai. 

• Que le bon Dieu vous préserve d'un 
semblable réveil • 

> Ce n'était pas un rêve : le serpent 
était là, sur m.i couverture ; un mouve
ment que j 'avais fait en ouvrant les yeux, 
l'avait sans doute réveillé lui même, car 
sa tête s'était soulevée un peu au-dessus 
de la spirale formée par le corps, et elle 
se balançait de droite à gauche, comme si 
elle cherchait l'ennemi qui l'avait déran
ge. La lune f éclairait en plein et je distin
guais les yeux noirs du reptile. Il y eut 
un moment où ils s 'arrêtèrent sur les 
miens. Rien ne pourrait rendre l 'horreur 
de cette sensation. Enfin la tête se détour
na, et, après quelques oscillations, fiait 
par s'abaisser sur la masse du corps et 
resta immobile en face de mon visage. 

» Combien de temps restai-je ainsi, les 
yeux ouverts, sans oser, sans pouvoir 
bouger ou crier ? Je ne sais ; mais au point 
du jour le serpent commença a r e m u e r ; 
je le sentis qui s'étirait, et. se déroulant 
tout doucement, il se dirigea tranquille
ment vers la perle restée ouverte, et sortit 
du poste. 

» Je sautai à terre ; je saisis un fusil au 
râtelier, et visant l 'animal, qui rampait 
lentement sur la route, je fis feu. Le m o n s 
tre bondit sur le coup, puis retombai im
mobile. Les camarades, réveillés, s 'appro
chèrent ; le serpent était mort et j étais 
tombé évanoui'. 

> Quand je revins à moi et que je me 
regardai dans un petit miroir, je crus 
qu'on m'avait mis de la farine sur la léle 
comme on a coutume de faire à ceux qui 
ont reçu un coup de soleil. 

» J'avais les cheveux tout blancs. » 

— M. Ernest Renan ne peut se montrer 
nulle part sans qu'aussitôt les regards no 
se tournent de son côté et que les conver
sations ne convergent d'emblée vers les 
Apôtres. 

— Monsieur,,lui disait dernièrement une 
spirituelle dévote, j e n'ai -pas lu votre 
dernier ouvrage, mais je suis bien sûre que 
parmi les apôtres, il en esl un que vous 
avez traité en confrère. 

— Lequel. Madame? 
— Saint-Thomas, monsieur. 
— Deux jeunes gens, qui avaient co

pieusement et joyeusement soupe, r en 
trèrent ensemble, l'un soutenant l 'autre, 
et nul ne les soutenant. Aussi,décrivaient-
ils des arabesques à faire frémir el à faire 
r ire. 

Devant la porte enchère de son domicile, 
l'un des deux s'affaissa tout à coup. L 'au
tre, devant cette chute, puisa une énergie 
subite et extraordinaire : il chargea son 
ami sur une épaule, tira le cordon ' e t , 
gagnant l'escalier, se hissa avec son far
deau jusqu'au premier ou ou second étage 
où demeurait son camarade. Là, il posa 
son ami contre le mur, le fouilla, trouva 
la clef de sa chambre, puis, ouvrant la 
porte et apercevant de loi.gs rideaux fer
més, les souleva et jeta plutôt qu'il ne 
déposa son fardeau dans l'alcôve. 

— Ronfle à ton a i se ! se d i t - i l ; la con
science satisfaite, el il descendit. 

Mais quelle n'est pas sa stupeur en 
sortant de la maison, quand il trouva sur 
un énorme las de paille, qu'un marchand 
de fourrage, a oublié de rentrer, son ami 
mollement é tendu! Est-ce un rêve? Les 
ivrognes sont opiniâtres : ce sont eux qui 
finiront par prendre la lune avec les 
dents. Noire jeune homme s'étire, se frotte 
les yeux, ramasse son ami, le remet sur 
son épaule, remonte avec lui et recom
mence l'opération. " 

Cette fois, bien certain de ce qu'il a fait, 
il redescend. Mais son compagnon «si 
toujours descendu plus lot que lui. 

Pourtant, il ne dort plus, il est debout, 
éveillé, dans la paille et même à demi 
dégrisé. 

delica.es
file:///ulcur

